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2Christine Lazerges, L’électronique au service de la politique criminelle : du placement sous

surveillance électronique, R.S.C, Dalloz, N° 1, 2006, p 183 .
3Martine.HERZOG-EVANS, op.Cit, N° 231,223; Jean PRADEL, op.Cit, N° 671, p 625 .
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)2004(
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2Art.132-30 C.P.F « En matière criminelle ou correctionnelle, le sursis simple ne peut être ordonné à l'égard
d'une personne physique que lorsque le prévenu n'a pas été condamné, au cours des cinq années précédant les
faits, pour crime ou délit de droit commun, à une peine de réclusion ou d'emprisonnement.   Le sursis ne peut
être ordonné à l'égard d'une personne morale que lorsque celle-ci n'a pas été condamnée, dans le même délai,

pour un crime ou un délit de droit commun, à une amende d'un montant supérieur à 60000 euros ».
Art. 132-33 C.P.F « En matière contraventionnelle, le sursis simple ne peut être ordonné à l'égard d'une
personne physique que lorsque le prévenu n'a pas été condamné, au cours des cinq années précédant les faits,
pour crime ou délit de droit commun, à une peine de réclusion ou d'emprisonnement.   Le sursis simple ne peut
être ordonné à l'égard d'une personne morale que lorsque celle-ci n'a pas été condamnée, dans le même délai,

pour crime ou délit de droit commun, à une amende d'un montant supérieur à 15000 euros ».
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1G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°724, p 572 .
2.370371G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc,

op.Cit, N°724, p 572 .
3Art.132-31 AL 1 C.P.F « Le sursis simple est applicable, en ce qui concerne les personnes physiques, aux

condamnations à l'emprisonnement prononcées pour une durée de cinq ans au plus, à l'amende ou à la peine de
jours-amende, aux peines privatives ou restrictives de droits mentionnées à l'article 131-6, à l'exception de la
confiscation, et aux peines complémentaires mentionnées à l'article 131-10, à l'exception de la confiscation, de la

fermeture d'établissement et de l'affichage.».
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1Art.132-34 AL 1 C.P.F « Le sursis simple est applicable, en ce qui concerne les personnes physiques, aux
condamnations aux peines privatives ou restrictives de droits mentionnées à l'article 131-14, à l'exception de la
confiscation, aux peines complémentaires prévues par les 1º, 2º et 4º de l'article 131-16 ainsi qu'à la peine
complémentaire prévue au premier alinéa de l'article 131-17. Il est également applicable à l'amende prononcée

pour les contraventions de la 5e classe ».
2Art.132-31 AL 2 C.P.F « Le sursis simple ne peut être ordonné que pour l'emprisonnement lorsque le prévenu

a été condamné dans le délai prévu à l'article 132-30 à une peine autre que la réclusion ou l'emprisonnement ».
3Art.132-32 C.P.F « Le sursis simple est applicable, en ce qui concerne les personnes morales, aux

condamnations à l'amende et aux peines mentionnées aux 2º, 5º, 6º et 7º de l'article 131-39 ».
4Art.132-34 AL 2 C.P.F « En ce qui concerne les personnes morales, le sursis simple est applicable à la peine

d'interdiction d'émettre des chèques ou d'utiliser des cartes de paiement prévue par les articles 131-42 et 131-43.
Il est également applicable à l'amende prononcée pour les contraventions de la 5e classe ».

5 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.cit, N°724, p 572 .
6Art.132-31 AL 3 C.P.F « La juridiction peut décider que le sursis ne s'appliquera à l'exécution de

l'emprisonnement que pour une partie dont elle détermine la durée dans la limite de cinq ans ».
7 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°727, p 574 .
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 « La juridiction peut décider que le sursis ne s'appliquera à l'exécution de l'emprisonnement que pour une partie
dont elle détermine la durée dans la limite de cinq ans ».

4Patrik.kolb et Laurence.LETURMY, op.Cit, N°420, p 451.
Frédéric Desportes et Francis le Gunehec, Droit Pénal Général, 3è Éd, Economica, paris, 2006,

N°940, 970, p 914, 936.
5Art.132-19 AL 2 C.P.F « En matière correctionnelle, la juridiction ne peut prononcer une peine

d'emprisonnement sans sursis qu'après avoir spécialement motivé le choix de cette peine. Toutefois, il n'y a pas
lieu à motivation spéciale lorsque la personne est en état de récidive légale.».
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1Art.132-35 C.P.F « La condamnation pour crime ou délit assortie du sursis simple est réputée non avenue si le
condamné qui en bénéficie n'a pas commis, dans le délai de cinq ans à compter de celle-ci, un crime ou un délit

de droit commun suivi d'une nouvelle condamnation sans sursis qui emporte révocation.»
2Art.132-37 C.P.F « La condamnation pour contravention assortie du sursis simple est réputée non avenue si le

condamné qui en bénéficie n'a pas commis, pendant le délai de deux ans à compter de celle-ci, un crime ou un
délit de droit commun ou une contravention de la 5e classe suivie d'une nouvelle condamnation sans sursis

emportant révocation dans les conditions définies à l'article 132-36.».
Jean PRADEL, op.Cit, not N 754, p 688 . 3
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1Crim, 9 fevrie 1988, D 1988.355 ; et 14 fevrier 1994, BC, N° 65 .. :Jean PRADEL,
op.Cit, not N° 02, p 688 .
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7 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°728, p 574 .
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3. G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°731, p 576
4Art.132-39 C.P.F « Lorsque le bénéfice du sursis simple n'a été accordé que pour une partie de la peine, la

condamnation est réputée non avenue dans tous ses éléments si la révocation du sursis n'a pas été encourue, la
peine de jours-amende ou l'amende ou la partie de l'amende non assortie du sursis restant due. ».
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3Art.132-35 C.P.F « La condamnation pour crime ou délit assortie du sursis simple est réputée non avenue si le

condamné qui en bénéficie n'a pas commis, dans le délai de cinq ans à compter de celle-ci, un crime ou un délit
de droit commun suivi d'une nouvelle condamnation sans sursis qui emporte révocation ».

Art.132-36 C.P.F « Toute nouvelle condamnation à une peine d'emprisonnement ou de réclusion révoque le
sursis antérieurement accordé quelle que soit la peine qu'il accompagne.   Toute nouvelle condamnation d'une
personne physique ou morale à une peine autre que l'emprisonnement ou la réclusion révoque le sursis

antérieurement accordé qui accompagne une peine quelconque autre que l'emprisonnement ou la réclusion .».
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1G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°729, p 575 .
2Art 132-37 C.P.F « La condamnation pour contravention assortie du sursis simple est réputée non avenue si le

condamné qui en bénéficie n'a pas commis, pendant le délai de deux ans à compter de celle-ci, un crime ou un
délit de droit commun ou une contravention de la 5e classe suivie d'une nouvelle condamnation sans sursis

emportant révocation dans les conditions définies à l'article 132-36 ».
3Art.132-38 AL1,2  C.P.F « En cas de révocation du sursis simple, la première peine est exécutée sans qu'elle

puisse se confondre avec la seconde.   Toutefois, la juridiction peut, par décision spéciale et motivée, dire que la
condamnation qu'elle prononce n'entraîne pas la révocation du sursis antérieurement accordé ou n'entraîne qu'une
révocation partielle, pour une durée qu'elle détermine, du sursis antérieurement accordé. Elle peut également

limiter les effets de la dispense de révocation à l'un ou plusieurs des sursis antérieurement accordés ».
4.136137.
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1Jean PRADEL, op.Cit, N°665,  p 620,621; Jacques Leroy, droit pénal général, sans Edition,
L.G.D.T, Paris, 2003, N° 642,  p 425,426; Frédéric debove et françois falletti, précis de droit pénal

général et de procédure pénale, 2è Éd, presses universitaires de France (puf), 2006, p 235 .
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1Art. 132-40 AL 1 C.P.F « La juridiction qui prononce un emprisonnement peut, dans les conditions prévues
ci-après, ordonner qu'il sera sursis à son exécution, la personne physique condamnée étant placée sous le régime

de la mise à l'épreuve.».
2 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°734, p 578, 579 .
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1Art. 132-41 AL1 C.P.F « Le sursis avec mise à l'épreuve est applicable aux condamnations à
l'emprisonnement prononcées pour une durée de cinq ans au plus, en raison d'un crime ou d'un délit de droit
commun. Lorsque la personne est en état de récidive légale, il est applicable aux condamnations à

l'emprisonnement prononcées pour une durée de dix ans au plus.».
2Cass. crim, 17 fevr 1972, BC. n°67 . . :200)1(.
3 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°755, p 579 .
4Art. 362 AL 4 C.P.P.F « Lorsque la cour d'assises prononce une peine correctionnelle, elle peut ordonner à la

majorité qu'il soit sursis à l'exécution de la peine avec ou sans mise à l'épreuve.».
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1Art.132-40 AL 2 C.P.F « Après le prononcé de l'emprisonnement assorti du sursis avec mise à l'épreuve, le
président de la juridiction notifie au condamné, lorsqu'il est présent, les obligations à respecter durant le sursis
avec mise à l'épreuve et l'avertit des conséquences qu'entraînerait une condamnation pour une nouvelle infraction
commise au cours du délai d'épreuve ou un manquement aux mesures de contrôle et aux obligations particulières
qui lui sont imposées. Il l'informe de la possibilité qu'il aura de voir déclarer sa condamnation non avenue s'il

observe une conduite satisfaisante.».
2Cass.crim, 25 Nov 1975 bull. N° 256. . :G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, not 6,

p 585 .
3Art.132-42 AL 2 C.P.F « Elle peut décider que le sursis ne s'appliquera à l'exécution de l'emprisonnement

que pour une partie dont elle détermine la durée. Cette partie ne peut toutefois excéder cinq ans
d'emprisonnement.».

4 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°737,738, p 580,581 .
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1Artl.132-42 AL 1 C.P.F « La juridiction pénale fixe le délai d'épreuve qui ne peut être inférieur à douze mois
ni supérieur à trois ans. Lorsque la personne est en état de récidive légale, ce délai peut être porté à cinq ans. Ce

délai peut être porté à sept ans lorsque la personne se trouve à nouveau en état de récidive légale.»
2 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°742, p 584,585 .
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2 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°738, p 581 .
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1Art.132-44 C.P.F « Les mesures de contrôle auxquelles le condamné doit se soumettre sont les suivantes : 1º
Répondre aux convocations du juge de l'application des peines ou du travailleur social désigné ; 2º Recevoir les
visites du travailleur social et lui communiquer les renseignements ou documents de nature à permettre le
contrôle de ses moyens d'existence et de l'exécution de ses obligations ;   3º Prévenir le travailleur social de ses
changements d'emploi ;   4º Prévenir le travailleur social de ses changements de résidence ou de tout
déplacement dont la durée excéderait quinze jours et rendre compte de son retour ;   5º Obtenir l'autorisation
préalable du juge de l'application des peines pour tout déplacement à l'étranger et, lorsqu'il est de nature à mettre

obstacle à l'exécution de ses obligations, pour tout changement d'emploi ou de résidence.».
2Art.132-46 C.P.F « Les mesures d'aide ont pour objet de seconder les efforts du condamné en vue de son

reclassement social.   Ces mesures, qui s'exercent sous forme d'une aide à caractère social et, s'il y a lieu, d'une
aide matérielle, sont mises en oeuvre par le service de probation avec la participation, le cas échéant, de tous

organismes publics et privés.».
3 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°740, p 582 .
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1Art.132-45 C.P.F « La juridiction de condamnation ou le juge de l'application des peines peut imposer
spécialement au condamné l'observation de l'une ou de plusieurs des obligations suivantes : 1° Exercer une
activité professionnelle ou suivre un enseignement ou une formation professionnelle ;…19° En cas d'infraction
commise soit contre son conjoint, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, soit contre
ses enfants ou ceux de son conjoint, concubin ou partenaire, résider hors du domicile ou de la résidence du
couple et, le cas échéant, s'abstenir de paraître dans ce domicile ou cette résidence ou aux abords immédiats de
celui-ci, ainsi que, si nécessaire, faire l'objet d'une prise en charge sanitaire, sociale ou psychologique ; les
dispositions du présent 19° sont également applicables lorsque l'infraction est commise par l'ancien conjoint ou
concubin de la victime, ou par la personne ayant été liée à elle par un pacte civil de solidarité, le domicile

concerné étant alors celui de la victime.» .
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1 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°745, p 586 .
Art 739 AL 1 C.P.P.F « Lorsqu'une condamnation est assortie du sursis avec mise à l'épreuve, le condamné est
placé sous le contrôle du juge de l'application des peines territorialement compétent selon les modalités prévues

par l'article 712-10 .».
2Art 740 C.P.P.F « Au cours du délai d'épreuve, le juge de l'application des peines sous le contrôle de qui le

condamné est placé s'assure, soit par lui-même, soit par toute personne qualifiée, de l'exécution des mesures de
contrôle et d'aide et des obligations imposées à ce condamné.».

3 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°748, p 588 .
4Art 132-52 C.P.F « La condamnation assortie du sursis avec mise à l'épreuve est réputée non avenue lorsque

le condamné n'a pas fait l'objet d'une décision ordonnant l'exécution de la totalité de l'emprisonnement. Lorsque
le bénéfice du sursis avec mise à l'épreuve n'a été accordé que pour une partie de l'emprisonnement, la
condamnation est réputée non avenue dans tous ses éléments si la révocation du sursis n'a pas été prononcée dans

les conditions prévues par l'alinéa précédent.».
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3Art 132-53 C.P.F « Si le sursis avec mise à l'épreuve a été accordé après une première condamnation déjà

prononcée sous le même bénéfice, cette première condamnation est réputée non avenue si la seconde vient elle-
même à être déclarée ou réputée non avenue dans les conditions et les délais prévus par le premier alinéa de

l'article 132-52 ci-dessus ou par l'article 744 du code de procédure pénale.».
4G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°747, p 588 .
5Art.132-47 AL 2 C.P.F « Il peut également l'être par le juge de l'application des peines, selon les modalités

prévues par le code de procédure pénale, lorsque le condamné n'a pas satisfait aux mesures de contrôle et aux
obligations particulières qui lui étaient imposées. Tout manquement à ces mesures et obligations commis après

que la mise à l'épreuve est devenue exécutoire peut justifier la révocation du sursis ».
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1.169170 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°750,751,  p 590-792 .
2Art 132-47 AL 2 C.P.F « Tout manquement à ces mesures et obligations commis après que la mise à

l'épreuve est devenue exécutoire peut justifier la révocation du sursis. Toutefois, la révocation ne peut être
ordonnée avant que la condamnation ait acquis un caractère définitif. Si cette révocation est ordonnée alors que
la condamnation n'avait pas encore acquis un caractère définitif, elle devient caduque dans le cas où cette

condamnation serait ultérieurement infirmée ou annulée.».
3Cass. Crim, 20 janv 1993, BC N 35 . . :.171.
4Artl.132-48 AL 1 C.P.F « Si le condamné commet, au cours du délai d'épreuve, un crime ou un délit de droit

commun suivi d'une condamnation à une peine privative de liberté sans sursis, la juridiction de jugement peut,
après avis du juge de l'application des peines, ordonner la révocation en totalité ou en partie du ou des sursis
antérieurement accordés. Cette révocation ne peut être ordonnée pour des infractions commises avant que la

condamnation assortie du sursis ait acquis un caractère définitif ».
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1 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°751, p 591 .
2 Artl.132-50 C.P.F «Si la juridiction ordonne l'exécution de la totalité de l'emprisonnement et si le sursis avec

mise à l'épreuve a été accordé après une première condamnation déjà prononcée sous le même bénéfice, la
première peine est d'abord exécutée à moins que, par décision spéciale et motivée, elle ne dispense le condamné

de tout ou partie de son exécution.».
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1Art.132-54 C.P.F « La juridiction peut, dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles 132-40
et 132-41, prévoir que le condamné accomplira, pour une durée de quarante à deux cent dix heures, un travail
d'intérêt général au profit d'une personne morale de droit public ou d'une association habilitée à mettre en oeuvre
des travaux d'intérêt général… Le sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général ne peut
être ordonné lorsque le prévenu le refuse ou n'est pas présent à l'audience. Les modalités d'application de
l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général sont régies par les dispositions des articles 131-22 à 131-24.
Dès l'accomplissement de la totalité du travail d'intérêt général, la condamnation est considérée comme non

avenue sauf s'il a été fait application des dispositions prévues au dernier alinéa d l'article 132-55.».
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2Art.132-56 C.P.F « Le sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général suit les mêmes

règles que celles qui sont prévues pour le sursis avec mise à l'épreuve, à l'exception de celles qui sont contenues
au second alinéa de l'article 132-42 et au second alinéa de l'article 132-52 ; l'obligation d'accomplir un travail
d'intérêt général est assimilée à une obligation particulière du sursis avec mise à l'épreuve et le délai prévu à

l'article 131-22 assimilé au délai d'épreuve ».
3G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°754, p 594 .
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1Art 132-57 C.P.F « Lorsqu'une condamnation pour un délit de droit commun comportant une peine
d'emprisonnement ferme de six mois au plus a été prononcée, le juge de l'application des peines peut, lorsque
cette condamnation n'est plus susceptible de faire l'objet d'une voie de recours par le condamné, ordonner qu'il
sera sursis à l'exécution de cette peine et que le condamné accomplira, au profit d'une collectivité publique, d'un
établissement public ou d'une association, un travail d'intérêt général non rémunéré d'une durée qui ne pourra
être inférieure à quarante heures ni supérieure à deux cent-dix heures. L'exécution de l'obligation d'accomplir un
travail d'intérêt général est soumise aux prescriptions du troisième alinéa de l'article 132-54 et des articles 132-55

et 132-56. … ».
2 G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°755, p 594,595 .



)138(

 )(
.

:

 .

I-

131-221..)18 (

1.

)131-22..(2.

132-55..
132-45..

132-55

1.182183.
2Art.131-22 AL 1 C.P.F « La juridiction qui prononce la peine de travail d'intérêt général fixe le délai pendant

lequel le travail d'intérêt général doit être accompli dans la limite de dix-huit mois. Le délai prend fin dès
l'accomplissement de la totalité du travail d'intérêt général ; il peut être suspendu provisoirement pour motif
grave d'ordre médical, familial, professionnel ou social. Ce délai est suspendu pendant le temps où le condamné

est incarcéré ou pendant le temps où il accomplit les obligations du service national.».
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1G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°756, p 595,596 .
2Art.131-23 C.P.F « Le travail d'intérêt général est soumis aux prescriptions législatives et réglementaires

relatives au travail de nuit, à l'hygiène, à la sécurité ainsi qu'au travail des femmes et des jeunes travailleurs. Le
travail d'intérêt général peut se cumuler avec l'exercice de l'activité professionnelle ».

3Art.132-54 AL1 C.P.F «...un travail d'intérêt général au profit d'une personne morale de droit public ou d'une
association habilitée à mettre en oeuvre des travaux d'intérêt général ».

4.184.
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1Art.132-55 C.P.F « Au cours du délai fixé par la juridiction pour accomplir un travail d'intérêt général, le
condamné doit, outre l'obligation d'accomplir le travail prescrit, satisfaire aux mesures de contrôle
suivantes :   1º Répondre aux convocations du juge de l'application des peines ou du travailleur social
désigné ;   2º Se soumettre à l'examen médical préalable à l'exécution de la peine qui a pour but de rechercher s'il
n'est pas atteint d'une affection dangereuse pour les autres travailleurs et de s'assurer qu'il est médicalement apte
au travail auquel il est envisagé de l'affecter ;   3º Justifier des motifs de ses changements d'emploi ou de
résidence qui font obstacle à l'exécution du travail d'intérêt général selon les modalités fixées ;   4º Obtenir
l'autorisation préalable du juge de l'application des peines pour tout déplacement qui ferait obstacle à l'exécution
du travail d'intérêt général selon les modalités fixées ; 5º Recevoir les visites du travailleur social et lui
communiquer tous documents ou renseignements relatifs à l'exécution de la peine.   Il doit également satisfaire à
celles des obligations particulières prévues à l'article 132-45 que la juridiction lui a spécialement imposées et

dont celle-ci a précisé la durée qui ne peut excéder douze mois ».
2Art.131-24 C.P.F « L'Etat répond du dommage ou de la part du dommage qui est causé à autrui par un

condamné et qui résulte directement de l'application d'une décision comportant l'obligation d'accomplir un travail
d'intérêt général.  L'Etat est subrogé de plein droit dans les droits de la victime.   L'action en responsabilité et

l'action récursoire sont portées devant les tribunaux de l'ordre judiciaire ».
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1G.Stefani, G.Levasseur, B.Bouloc, op.Cit, N°758, p 597, 598 .
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